LA PROCEDURE DEVANT LE TRIBUNAL D’INSTANCE
La procédure de droit commun (I) diffère des procédures particulières, comme l’injonction de payer (II) et l’injonction de faire (III). 
I – La procédure de droit commun
A) La saisine et la compétence du tribunal d’instance
Le tribunal d’instance est saisi par :

· assignation « à toutes fins » placée au greffe du tribunal : elle contient les mentions communes à toute demande (56 et 836 NCPC) ; elle est signifiée par acte d’huissier de justice 15 jours au moins avant la date de l’audience ;
· dépôt d’une requête conjointe (rare), article 845 NCPC ; les parties exposent conjointement leurs prétentions ; la requête comporte les mentions obligatoires (article 57 NCPC) : identification des parties, indication des pièces, date et signature des parties… ;
· présentation volontaire des parties (rare) : les parties signent alors un procès-verbal constatant qu’elles se présentent volontairement pour faire juger leurs prétentions ; ce document comprend les mentions prévues pour la requête conjointe (article 846 NCPC) ;
· déclaration unilatérale du demandeur (écrite ou orale) au greffe, si le litige ne dépasse pas le taux du premier et dernier ressort, soit 3800 euros (article 847-1 NCPC)
Le tribunal est saisi à la diligence d’une des parties, par remise au greffe d’une copie de l’assignation au plus tard 8 jours avant la date de l’audience. 

Le tribunal d’instance a une compétence matérielle de principe pour les actions personnelles et mobilières (exemple : recouvrement d’une créance…) jusqu’à la valeur de 7600 euros.

Il juge en premier et dernier ressort, sans appel, jusqu’à 3800 euros.
B) La manière de procéder devant le tribunal d’instance
La procédure au tribunal d’instance est simplifiée et orale. Il n’y a pas de juge de mise en état. Si nécessaire, le juge unique du TI ordonne une mesure d’instruction et il en aura compte à une prochaine audience. Il peut inviter les parties à fournir des explications de droit ou de fait ou leur enjoindre de produire des pièces.

La représentation par un avocat ne s’impose pas. Les parties peuvent se présenter seules ou se faire représenter, par mandat écrit ad litem, par un membre de leur famille (père, frère, conjoint), voire par un concubin ou par une personne exclusivement attachée à leur service (employé).

Il n’y a pas de conclusions écrites, ni de notifications à l’adversaire. Les prétentions des parties se notent au dossier ou se consignent dans un procès verbal. Cependant, en pratique, les parties résument souvent leurs prétentions et leurs moyens dans des écrits, qu’elles communiquent au préalable à l’adversaire et qu’elles déposent au tribunal. 

C) La conciliation
Le demandeur peut souhaiter une phase préalable de conciliation. Le juge peut tenter lui-même la conciliation ou avoir recours à un conciliateur : il en avise les parties qui doivent accepter dans les 15 jours.
Si les parties acceptent, le juge désigne un conciliateur et fixe un délai pour sa mission (un mois au maximum, renouvelable une fois). Le conciliateur convoque les parties qui peuvent se faire assister. Il ne dispose pas de pouvoirs d’instruction. 

· La mission réussit : le conciliateur établit un constat d’accord signé par les parties ;

· La mission échoue : les parties peuvent saisir le tribunal.

Les constatations du conciliateur ou les déclarations recueillies ne peuvent être invoquées dans la suite de la procédure ou une autre instance, sans l’accord des parties.

Le juge d’instance peut procéder lui-même à la conciliation si les parties n’acceptent pas le recours au conciliateur. Trois issues sont possibles :

· Si la conciliation aboutit, l’accord est constaté dans un procès-verbal de conciliation signé par le juge et les parties ;

· Si la tentative de conciliation échoue, et que l’affaire est en état, le juge d’instance la juge immédiatement selon une procédure orale ; les parties doivent être présentes, en personne ou par mandataire, pour exposer leurs prétentions et discuter du bien-fondé des arguments et moyens de l’adversaire ;
· Si la tentative de conciliation échoue, et que l’affaire n’est pas en état, le juge la renvoie à une audience ultérieure ; il peut ordonner et contrôler une mesure d’instruction ; il peut inviter les parties à donner des explications nécessaires à la solution du litige ou à produire certaines pièces ; tout élément nouveau est recevable à l’audience en l’absence d’ordonnance de clôture.

II – Les procédures particulières
A) L’injonction de payer
Rapide et économique, il s’agit d’une procédure utiliser pour recouvrer une créance d’argent. Article 1404 et suivants NCPC. L’avocat n’est pas obligatoire. Seul un huissier s’impose pour signifier l’injonction.
1) L’activité du créancier
Comme en matière d’ordonnance sur requête, la première phase se veut non contradictoire. Le juge se prononce sans entendre le débiteur. C’est pourquoi la procédure suppose un sévère contrôle des conditions.
a) L’origine de la créance

Peu importe le montant de la créance. Elle doit se dégager de l’une des quatre sources suivantes :
· origine contractuelle et montant déterminé ;

· obligation à caractère statutaire au montant déterminé (cotisation due à un groupement) ;

· elle procède de l’acceptation ou du tirage d’une lettre de change ;

· elle résulte d’une cession de créance professionnelle (bordereau Dailly).

Cette procédure s’exclut pour un chèque sans provision, pour lequel existe une procédure particulière.

b) La requête
Le créancier dépose sa demande, soit auprès du TI si la débiteur ou la créance se dit civil, alors même que la créance dépasse 7600 euros, soit auprès du président du tribunal de commerce si le débiteur se qualifie commerçant ou qualifie la créance commerciale. 

L’avocat ne s’impose pas et, à ce stade, l’huissier de justice n’est pas obligatoire.
Le juge territorialement compétent se veut obligatoirement et uniquement celui du lieu où demeure le débiteur. 

La requête informe sur l’identité du créancier et celle du débiteur, la cause (origine) et le montant de la créance. Elle s’accompagne de pièces justificatives qui restent, ainsi que l’ordonnance admettant l’injonction, au greffe.

c) L’ordonnance
Trois hypothèses :
· le juge rejette la requête ; il n’y a pas de voie de recours ; le requérant peut, s’il le souhaite, procéder au fond, selon le droit commun ;

· le juge retient la requête pour partie ; le créancier peut signifier l’ordonnance pour la somme retenue ; il peut aussi y renoncer et engager, pour le montant total, une procédure selon droit commun ;

· le juge retient la requête pour le tout : l’ordonnance se dépose au greffe, avec les pièces justificatives ; le débiteur pourra ainsi venir en prendre connaissance ; une copie de l’ordonnance revient au créancier.

d) La signification
Le créancier dispose de 6 mois pour signifier par huissier (obligatoire) l’injonction de payer au débiteur.
2) L’activité du débiteur
Trois hypothèses :

· le débiteur s’exécute : il paie la somme due ; l’injonction a produit son effet ;

· le débiteur conteste ; il fait opposition au greffe, dans le délai impératif d’un mois ; l’affaire vient alors devant le juge d’instance ou devant le tribunal de commerce ; par son opposition, le débiteur lie le débat qui devient contradictoire ; le tribunal statue sur la demande de recouvrement de créance ; il rend un jugement ; l’appel s’ouvre selon le droit commun (pour les créances d’un montant supérieur à 3800 euros) ;

· le débiteur ne réagit pas ; en l’absence d’opposition dans le mois, le créancier obtient du juge l’apposition, sur l’ordonnance, de la formule exécutoire ; le créancier doit, à peine de caducité de l’ordonnance, requérir cette formule dans le délai d’un mois.

L’ordonnance produit alors les effets d’un jugement exécutoire. Elle ne peut s’attaquer par un appel. Elle permet les saisies exécutoires sur les biens du débiteur.

B) L’injonction de faire
L’injonction de faire relève des articles 1425-1 à 1425-5 NCPC. Il s’agit d’une procédure rapide, peu coûteuse. Son objet : obtenir du tribunal d’instance l’exécution en nature d’une obligation née d’un contrat conclu entre personnes n’ayant pas toutes la qualité de commerçant.
1) Les cinq conditions

· Le requérant est créancier d’une obligation de faire : délivrance, fourniture de travaux, exécution d’une prestation de service… ;

· La demande a pour objet l’exécution en nature de l’obligation stipulée au contrat ;

· L’obligation de faire inexécutée ou inachevée doit résulter d’un contrat ;

· Les parties contractantes n’ont pas toutes la qualité de commerçant ;

· La valeur de la prestation ne doit pas excéder 7600 euros.

2) La procédure non contradictoire

La requête se dépose ou s’adresse au greffe du tribunal d’instance du lieu où demeure le défendeur ou de celui de l’exécution de la prestation, par le créancier de l’obligation. 
Le juge peut rejeter la requête par ordonnance. Cette dernière est susceptible d’aucun recours. Le demandeur peut, s’il le souhaite, procéder selon le droit commun.

3) La procédure contradictoire (éventuelle)

Le requérant n’a rien dit et ne se présente pas à l’audience : toute la procédure devient caduque. 

Le requérant comparait et l’injonction n’a pas reçu exécution : le TI, dans la limite de ses attributions, tente de concilier les parties. A défaut, et après débat contradictoire, il statue au fond sur la demande initiale. A l’ordonnance initiale se substitue un jugement. Le créancier acquiert le titre exécutoire qui lui manquait.

